
SCHÉMA RÉCAPITULATIF DE LA PROCÉDURE  
DE SAISINE SUBSIDIAIRE DE LA HATVP

CONTRÔLE PAR L’AUTORITÉ HIÉRARCHIQUE
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Contrôle préalable à la nomination d’un agent ayant exercé des fonctions dans le secteur privé au cours des 3 années précédentes :
schéma récapitulatif de la procédure de saisine subsidiaire (facultative) de la HATVP

possible uniquement pour la nomination aux emplois énumérés dans l’article R. 124-29 du code général de la fonction publique

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000050546467

